
[image: Couverture : Cédric Frétigné, Philippe Semenowicz, Grand manuel de l’insertion, Dunod]


[image: Page de titre : Cédric Frétigné, Philippe Semenowicz, Grand manuel de l’insertion, Dunod]


        
            
                
                    Mise en Page : Belle Page
                

                 

                 

                 

                
                © Dunod, 2026
            

            
            
            
                
                    www.dunod.com
                
            

            
                11 rue Paul Bert – 92240 Malakoff
            

                
                    ISBN : 978-2-10-089670-7
                

                

        
    
        
            Table des matières

            
                Couverture
            

            
                Page de titre
            

            
                Page de Copyright
            

            
                Liste des auteurs
            

            
                Introduction générale
            

            
                PREMIÈRE PARTIE - Les publics de l'insertion
            

            
                Chapitre 1 - Les chômeurs de longue durée : à distance
                    de l'emploi ?
            

            
                1. Un noyau dur du chômage, aux contours flous
            

            
                2. Une forme de chômage inégalement distribuée
            

            
                3. Cibler les chômeurs de longue durée ou cibler
                    le risque de le devenir
            

            
                4. Des effets limités sur l'ordre dans la file
                    d'attente du chômage
            

            
                5. La faible employabilité, évidence
                ou croyance ?
            

            
                6. Une vie quotidienne sous fortes contraintes
            

            
                7. Rechercher un emploi et/ou vouloir
                travailler
            

            
                8. Si loin, si proche de l'emploi
            

            
                Lectures conseillées
            

            
        
    
        
            
                
                
                    Liste des auteurs
                

                
                    
                        Sous la direction de :
                    

                     

                    Cédric FRETIGNE

                    Professeur de sciences de l’éducation et de la formation,
                        Université Paris Est Créteil, laboratoire LIRTES.

                    Philippe SEMENOWICZ

                    Maître de conférences en sciences économiques, Université
                        Paris Est Créteil, laboratoire LIRTES.

                    
                        Avec la collaboration de :
                    

                     

                    Michel ABHERVE

                    Ancien président de l’Union Nationale des Missions Locales.

                    Mauricio ARANDA

                    Maître de conférences en sociologie, Université de Reims
                        Champagne Ardenne, laboratoire CEREP.

                    Claire AUZURET

                    Chercheure en sociologie, Université Paris 8
                        Vincennes-Saint-Denis, laboratoire CRESPPA.

                    Olivier BAGUELIN

                    Maître de conférences en sciences économique, Université
                        d’Evry Paris-Saclay, laboratoire CEPS.

                    Jérôme BAS

                    Maître de conférences en sociologie, Université de Limoges,
                        laboratoire GRESCO.

                    Philippe BATIFOULIER

                    Professeur de sciences économiques, Université Sorbonne Paris
                        Nord, laboratoire CEPN.

                    Iona BOANCA

                    Maîtresse de conférences en sciences de l’éducation et la
                        formation, Université de Lille, laboratoire CIREL.

                    Aurélien CAROTENUTO-GAROT

                    Chercheur en sociologie, Université Paris Nanterre,
                        laboratoire SOPHIAPOL.

                    Didier DEMAZIERE

                    Directeur de recherche CNRS en sociologie, Sciences Po,
                        laboratoire CSO.

                    Sophie DESSEIN

                    Chercheure en sociologie, CNAM, laboratoires LISE et CEET.

                    Laurent DUCLOS

                    Chef de projet, Ministère du travail et des solidarité,
                        laboratoire IDHES.

                    Nicolas DUVOUX

                    Professeur de sociologie, Université Paris 8
                        Vincennes-Saint-Denis, laboratoire CRESPPA.

                    Anne EYDOUX

                    Maîtresse de conférences en sciences économiques, CNAM,
                        laboratoires LISE et CEET.

                    Nicolas FARVAQUE

                    Directeur du Pôle Recherche & Études, ORSEU.

                    Bruno FEDON

                    Conseiller d’insertion et de probation, responsable de
                        formation, École Nationale d’Administration Pénitentiaire.

                    Anne FRETEL

                    Maîtresse de conférences en sciences économiques, Université
                        Paris 8 Vincennes-Saint-Denis, laboratoire LED, associée IRES.

                    Laurent GARDIN

                    Maître de conférences en sociologie, Université Polytechnique
                        Hauts-de-France, laboratoire LARSH.

                    Olivier GAYOT

                    Docteur en sciences économiques, Université de Lille,
                        laboratoire CLERSE.

                    Violaine GIRARD

                    Maîtresse de conférences en sociologie, Université de
                        Rouen-Normandie, laboratoire DYSOLAB.

                    Florence IHADDADENE

                    Maîtresse de conférences en sciences de l’éducation et de la
                        formation, Université de Picardie Jules Verne, laboratoire CURAPP-ESS.

                    Fanny JAFFRES

                    Ingénieure de recherche, École des Hautes Études en Santé
                        Publique, laboratoire ARENES.

                    Florence JANY-CATRICE

                    Professeure d’économie, Université de Rouen-Normandie, chaire
                        EQAM et laboratoire LASTA.

                    Nathalie LAVIELLE-GUTNIK

                    Maîtresse de conférences en sciences de l’éducation et de la
                        formation, Université de Lorraine, laboratoire LISEC.

                    Oriane LANSEMAN

                    Doctorante en sciences économiques, Université de Lille,
                        laboratoire CLERSE.

                    Patrick LOQUET

                    Ancien maître de conférences en droit public et consultant,
                        Université Polytechnique Hauts de France.

                    Francesca PETRELLA

                    Professeure de sciences économiques, Université
                        d’Aix-Marseille, laboratoire LEST.

                    Jean-Marie PILLON

                    Maître de conférences en sociologie, Université Jean-Monnet de
                        Saint-Etienne, Centre Max Weber.

                    Benoit PREVOST

                    Professeur de sciences économiques, Université de Montpellier
                        Paul-Valéry, laboratoire ARTDEV.

                    Michaël SEGON

                    Responsable du département Travail Emploi
                        Professionnalisation, CEREQ.

                    Albena TCHOLAKOVA

                    Maîtresse de conférences en sociologie, Université de
                        Lorraine, laboratoire TETRAS.

                    Anaïs TSCHANZ

                    Enseignante-chercheure en criminologie, École Nationale
                    d’Administration Pénitentiaire, laboratoire CIRAP.

                    
                

            

        
    
        
            
                
                
                    Introduction générale
                

                
                    Depuis près de 50 ans, l’insertion est régulièrement convoquée
                        pour pallier différents maux de la société : lutter contre le chômage des
                        jeunes, remédier à l’exclusion professionnelle des chômeurs de longue durée,
                        sortir de la pauvreté les bénéficiaires de
                        minima sociaux, intégrer les immigrés, favoriser l’inclusion des personnes
                        en situation de handicap, etc. Les pouvoirs publics ont conduit des
                        politiques d’insertion, qui se sont incarnées dans une succession de
                        dispositifs. Diverses structures ont vu le jour et les professionnels qui
                        exerçaient dans ce domaine ont développé des méthodologies d’intervention
                        variées. Ce nouveau champ de l’insertion a suscité de nombreuses recherches
                        sur les publics visés, les logiques suivies et les effets des actions mises
                        en œuvre.

                    Les travaux académiques ayant été conduits par des chercheurs
                        relevant de plusieurs disciplines, ils n’ont pas débouché sur des « sciences
                        de l’insertion ». Par ailleurs, si les professionnels de l’insertion ont
                        bien développé leurs propres techniques et ingénieries, ces dernières
                        restent peu couplées aux savoirs académiques. L’objectif de ce Grand
                            manuel de l’insertion, entendu au sens anglo-saxon de
                        Handbook, est précisément de réunir, en un volume et avec une
                        approche pluridisciplinaire, l’état des connaissances sur le champ de
                        l’insertion. Il s’adresse aux professionnels qui exercent dans ce domaine,
                        aux étudiants se destinant à ses métiers ainsi qu’aux enseignants et
                        chercheurs, dans une triple visée : académique, sociale et formative.

                    L’objet de cette introduction est double. D’une part, donner au
                        lecteur les premiers grands repères sur la notion d’insertion, la
                        composition du champ et les problématiques de recherche. D’autre part,
                        expliciter la structuration qui sous-tend l’ouvrage et présenter les
                        différents chapitres qui le composent.

                    
                        
                            Définition, composition et problématisations du champ
                                de l’insertion
                        

                        La notion d’insertion émerge dans les travaux de
                            l’intergroupes « Formation qualification professionnelle », réuni
                            en 1969 et 1970 pour la préparation du VIe Plan. Elle s’inscrit dans la
                            perspective adéquationniste alors
                            dominante, qui entend assurer une stricte correspondance entre la
                            production de diplômés et les besoins de l’économie1. C’est donc de l’articulation entre le
                            système éducatif et le système productif que la notion d’insertion rend
                            alors compte. Elle s’applique initialement au seul public des jeunes,
                            dans l’optique de caractériser la transition entre études et emploi.
                            Cette focalisation sur le public des jeunes se perpétue à la suite de la
                            montée du chômage à partir du milieu des années 1970, qui affecte
                            principalement la population juvénile. Les premières mesures relevant de
                            l’insertion sont mises en place par le gouvernement de Raymond Barre,
                            dans le cadre de trois « pactes pour l’emploi des jeunes » successifs entre 1977 et 1981. Ciblées sur les jeunes peu ou pas
                            qualifiés, ces mesures reposent sur l’hypothèse que leur surexposition
                            au chômage découlerait d’une formation insuffisante ou inadaptée,
                            engendrant une trop faible productivité. La mise en place de stages de
                            formation pour les jeunes, combinés à des exonérations de cotisations
                            sociales pour les employeurs, est dès lors censée favoriser leur
                            embauche.

                        L’alternance politique de 1981 marque un tournant dans
                            l’appréhension des difficultés d’accès à l’emploi des jeunes et des
                            modalités d’intervention pour y remédier. Élevée au rang d’impératif
                            national, l’insertion des jeunes fait l’objet d’une commande adressée
                            par le Premier ministre à l’universitaire Bertrand Schwartz. Son
                                rapport2 fera date
                            par ses préconisations, qui remodèleront en profondeur les politiques en
                            direction de la jeunesse. La ligne
                            directrice du rapport Schwartz est que l’action en direction du public
                            jeune doit concerner aussi bien le domaine économique que le domaine
                            social, leurs difficultés relevant des deux ordres et se cumulant. Des
                            problèmes en matière d’emploi peuvent être à l’origine de difficultés
                            sociales. Inversement, des difficultés sociales peuvent empêcher l’accès
                            à l’emploi. Il convient dès lors de coupler des actions d’ordre
                            professionnel avec un soutien social, qui restaient jusque-là disjoints
                            car mis en œuvre par des acteurs distincts, Agence nationale pour
                            l’emploi d’un côté, Services sociaux de l’autre. Cet accompagnement global sera mis en œuvre par les
                            Missions locales qui, concomitamment, assurent l’expansion du nombre de
                            formations destinées aux jeunes (les « stages 16-18 ans », rapidement
                            élargis aux 16-21 ans puis aux 16-25 ans en 1984).

                        La période de la première moitié des années 1980 est
                            considérée comme fondatrice : à partir de la prise en charge des jeunes,
                            on assiste à l’invention d’une nouvelle catégorie d’action publique :
                            l’insertion. Cette période coïncide également avec la mise en place,
                            dans le cadre de la politique de la ville, de premières mesures
                            destinées à des publics adultes fragilisés par la montée du chômage de
                            masse. L’insertion devient alors progressivement la réponse des pouvoirs
                            publics à l’ensemble des phénomènes d’exclusion, au-delà des seuls
                            publics jeunes. L’aboutissement de ce processus réside en 1988 dans
                            l’instauration du revenu minimum d’insertion (RMI), qui consacre
                            directement l’usage de la notion d’insertion. Les raisons qui poussent à
                            la création du RMI à la fin des années 1980 sont doubles. 

                        D’une part, il existe pour une partie croissante de la
                            population un problème persistant de ressources du fait de
                            l’accroissement du chômage de longue durée.

                        Les minima sociaux alors en vigueur étant accordés selon
                            une logique catégorielle, ils laissent de côté un nombre grandissant de
                            personnes ne pouvant bénéficier de l’assurance chômage et ne relevant
                            d’aucune des catégories visées. Cette situation débouche sur
                            l’apparition d’une « nouvelle pauvreté », qui appelle un dispositif à
                            caractère universel. D’autre part, l’exclusion professionnelle des
                            chômeurs de longue durée nécessite d’élaborer de nouvelles modalités
                            d’intervention en leur faveur. Elles prennent la forme d’un contrat
                            d’insertion, par lequel le bénéficiaire du RMI s’engage à participer à
                            des actions, et la collectivité à l’accompagner dans la réalisation de son projet. La mise en
                            place de programmes départementaux d’insertion par les Conseils généraux
                            s’accompagne du développement d’une multitude de structures et
                            d’initiatives locales.

                        Vingt ans après l’instauration du RMI, le « Grenelle de
                            l’insertion », organisé en 2008 sous l’égide du haut-commissaire aux
                            solidarités actives Martin Hirsch, ouvre une nouvelle ère des politiques
                            d’insertion, à double titre. Tout d’abord, il est à l’origine de la
                            transformation du RMI en un revenu de solidarité active (RSA), porteur
                            d’un nouveau paradigme fondé sur l’incitation financière par la
                            distinction entre un RSA « socle » et un RSA « activité3 ». La logique d’activation qui le
                            sous-tend, dans le droit fil des préconisations de l’OCDE de « rendre le
                            travail payant », sera renforcée par la fusion en 2016 du RSA activité
                            et de la prime pour l’emploi dans l’actuelle « prime d’activité ». Mais
                            au-delà de la réforme structurelle que constitue le RSA, le « Grenelle
                            de l’insertion » inaugure aussi de nouvelles modalités de l’action
                            publique fondées sur le principe de l’expérimentation. D’une part, sous la houlette de l’Agence nationale
                            pour les solidarités actives (ANSA), en charge de l’expérimentation du
                            RSA sur une trentaine de départements, préalable à sa généralisation par
                            la loi du 1er décembre 20084. D’autre part, au travers de la mise en place du Fonds
                            d’expérimentation pour la jeunesse, chargé d’impulser, de financer et de
                            piloter des dispositifs innovants favorisant l’insertion des jeunes.
                            Depuis, la politique d’insertion se déploie moins par de grands
                            programmes nationaux5 que dans le cadre d’appels à projets, dont le financement limité
                            dans le temps rend l’essaimage et la capitalisation incertains :
                            territoires zéro chômeur de longue durée, stratégie nationale de
                            prévention et de lutte contre la pauvreté,
                            plan d’investissement dans les compétences.

                        La loi du 1er décembre 2008 entendait également instaurer
                            un suivi des bénéficiaires du RSA par un référent unique, selon deux
                            modalités. Prioritairement par un accompagnement professionnel, assuré au sein de Pôle Emploi, pour les
                            personnes considérées comme proches de l’emploi. Subsidiairement par un
                            accompagnement social, réalisé soit par les services internes du
                            département, soit par des prestataires financés par ce dernier, pour les
                            personnes considérées comme éloignées de l’emploi en raison de
                            problématiques spécifiques. Outre qu’il a généré des erreurs
                            d’orientation, ce partage schématique s’est heurté au fait qu’une partie
                            des publics nécessitait un accompagnement à la fois professionnel et
                            social. Un aveu implicite en est la création en 2014 au sein de Pôle
                            Emploi d’une modalité spécifique de suivi des bénéficiaires du RSA,
                            l’accompagnement global, assuré conjointement par un conseiller à
                            l’emploi et par un travailleur social du département. Elle ne concerne
                            toutefois qu’une part réduite des bénéficiaires du RSA, l’immense
                            majorité de ceux orientés en accompagnement professionnel étant inscrits dans les autres formes de suivi proposées par Pôle
                            Emploi. L’accompagnement social pâtit quant à lui d’un insuffisant taux
                            de contractualisation, d’un contenu peu
                            consistant et d’un faible suivi des parcours. Enfin, la répartition des orientations vers les deux types
                            d’accompagnement présente de fortes disparités entre départements6.

                        Ces constats ont conduit l’État à enclencher depuis le
                            début de la décennie une recentralisation des politiques d’insertion.
                            Une première étape a consisté dans le lancement en 2020 des
                            expérimentations du service public de l’insertion et de l’emploi (SPIE),
                            menées à l’échelle départementale dans le cadre de la stratégie
                            nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté. Elles visaient à améliorer l’efficacité de
                            l’accompagnement vers l’emploi non seulement des bénéficiaires du RSA
                            mais plus largement de l’ensemble des publics de l’insertion (jeunes,
                            personnes en situation de handicap, etc.), par une meilleure
                            coordination des acteurs et un partage de données numériques. Une
                            deuxième étape a été franchie avec la loi pour le plein-emploi du
                            18 décembre 2023, qui accentue cette recentralisation. Même s’ils
                            restent suivis par des structures distinctes, la quasi-totalité des
                            publics en insertion doivent être inscrits auprès du nouvel opérateur
                            public France Travail, ce qui de fait les assimile à des demandeurs
                            d’emploi. L’« injonction à l’autonomie7 » à laquelle ils sont soumis de longue date
                            se double désormais pour les organismes les prenant en charge d’un
                            « gouvernement par l’emploi8 ». La justification de cette orientation ne s’opère pas seulement
                            sur le registre moral de la « lutte contre l’assistanat », mais en
                            convoquant également des arguments d’ordre économique. La mobilisation
                            de l’ensemble de la population en âge de travailler deviendrait un
                            impératif afin de pallier les pénuries de main-d’œuvre dans les secteurs
                            en tension9 et
                            d’augmenter le volume de travail global de l’économie française pour
                            rééquilibrer les finances publiques10.

                        Les recherches sur l’insertion ont largement épousé les
                            transformations de ce champ. Du milieu des années 1970 jusqu’au début
                            des années 1990, les travaux concernent essentiellement le public jeune.
                            Le premier chantier engagé a consisté dans la production de données
                            statistiques. Si des enquêtes ont été conduites par les services
                            déconcentrés du ministère du Travail, par la direction de l’évaluation
                            et de la prospective du ministère de l’Éducation nationale ou par
                            l’INSEE, cette mission a principalement été assumée par le Centre
                            d’études et de recherche sur les qualifications (CEREQ), via la
                            création en son sein de l’Observatoire national des entrées dans la vie
                            active en 197611. D’abord
                            de nature transversale et centrées sur l’adéquation entre formation et
                            emploi, ses enquêtes ont ensuite connu une inflexion méthodologique notable en devenant longitudinales et ciblées sur les
                            trajectoires d’insertion des jeunes. Un deuxième chantier a porté sur
                            l’analyse de l’insertion professionnelle des jeunes, principalement par
                            des économistes et des sociologues. Les débats ont moins consisté en un
                            affrontement entre ces disciplines académiques qu’ils n’ont reflété les
                            oppositions au sein de chacune d’entre elles. D’une part, les
                            économistes du travail néoclassiques, interprétant le chômage des jeunes
                            comme la résultante de choix individuels mal informés se traduisant par
                            des investissements en capital humain inadaptés ou par des prétentions
                            salariales excessives, ont fait face aux tenants de l’analyse en termes
                            de segmentation du marché du travail incriminant la pénurie globale
                            d’emplois et les modes de gestion de la main-d’œuvre juvénile par les
                            employeurs. D’autre part, les sociologues issus de l’individualisme
                            méthodologique ont lu le chômage juvénile comme la conséquence d’une
                            transformation des valeurs et des modes de vie des jeunes débouchant sur
                            une entrée dans la vie active différée, alors que les approches
                            constructivistes insistaient à l’inverse sur les socialisations
                            professionnelles et les constructions identitaires12.

                        À partir du milieu des années 1990, à la suite de
                            l’extension des actions d’insertion aux chômeurs de longue durée et aux
                            bénéficiaires de minima sociaux, les recherches s’élargissent aux
                            publics adultes. Hormis quelques travaux s’attachant à analyser le
                            travail des professionnels de l’insertion dans toute sa complexité13, la
                            tonalité est résolument critique, reflétant dans le champ académique les
                            désillusions qui se font jour au sein de l’opinion publique face aux
                            résultats mitigés du RMI. Ainsi, Simon Wuhl fait le constat d’une
                            « crise » des politiques d’insertion, qui s’avéreraient incapables
                            d’atteindre les objectifs qu’elles se sont donnés en matière de retour à
                            l’emploi des chômeurs les plus en difficulté14. Michel Autès dénonce la remise en cause
                            du principe d’assistance que véhicule la notion d’insertion15. Pour
                            Serge Ebersold, les politiques d’insertion seraient menées « aux risques
                            de l’exclusion » : elles auraient l’effet inverse de celui recherché en
                            stigmatisant la partie des chômeurs à laquelle elles s’adressent16. Gérard
                            Mauger y voit quant à lui une « contribution paradoxale à la
                            déstabilisation du marché du travail » car les mesures d’insertion
                            empruntent le plus souvent la forme de contrats à durée déterminée17. Enfin,
                            Denis Castra critique une dérive psychologisante en matière de prise en
                                charge des personnes en insertion, qui se
                            ferait au détriment d’actions visant leur placement en emploi auprès des entreprises18.

                        Depuis une vingtaine d’années, les recherches sur
                            l’insertion ne se livrent plus à ce type de critiques radicales. Elles
                            n’ambitionnent pas davantage d’élaborer des théories globales mettant au
                            jour les variables et les mécanismes conditionnant l’insertion. Il
                            s’agit plus modestement d’analyser la portée des actions menées, par
                            l’évaluation de dispositifs ou d’expérimentations. Pour autant
                            persistent entre chercheurs des oppositions qui se sont déplacées vers
                            des débats méthodologiques. D’un côté se sont imposés des protocoles de
                            recherche fondés sur la méthode des expérimentations aléatoires
                            contrôlées, par laquelle l’impact d’un dispositif est apprécié en
                            comparant un échantillon de personnes en ayant bénéficié à un autre
                            rigoureusement identique jouant le rôle de témoin19. Si ce type de méthodologie a acquis une
                            grande légitimité aux yeux des pouvoirs publics, il présente néanmoins
                            certains écueils. D’autres formules d’évaluation restent donc
                            pratiquées, reposant sur des méthodologies quantitatives alternatives,
                            des approches qualitatives, ou une combinaison des deux20.

                        Cet ouvrage étant consacré à l’insertion, il nous faut
                            enfin préciser le sens de cette notion. Elle ne se laisse pas aisément
                            définir. Si elle est généralement employée seule, elle se voit parfois
                            accoler un adjectif, par exemple pour distinguer l’insertion
                            professionnelle (actions d’orientation, de formation ou de recrutement)
                            de l’insertion sociale (axée sur l’accès aux droits, la sociabilité et
                            le soutien moral). Elle se décline également le cas échéant dans des
                            domaines particuliers : insertion par le logement, insertion par la
                            culture, insertion par le sport, etc. Cela tient au fait que la notion
                            d’insertion correspond à une catégorie d’action publique. À ce titre,
                            certains chercheurs se sont refusés à en faire un concept scientifique.
                            Ils entendaient ainsi éviter de valider scientifiquement ce qu’ils
                            considéraient comme une prénotion21 et de renforcer son caractère performatif22. D’autres chercheurs se sont efforcés de
                            préciser ce que signifiait la substitution du terme d’insertion à celui
                            d’intégration, qui avait prévalu jusqu’aux années 1980. Ils ont alors
                            souligné l’adéquation entre son caractère flou et la complexification de
                            la structure sociale23, ainsi que sa capacité à traduire dans les politiques
                            publiques la nécessaire prise en compte des processus de
                                désaffiliation24. Une
                            dernière ambiguïté de la notion d’insertion est qu’elle
                            désigne aussi bien un état (être inséré) qu’un processus (s’insérer)
                            dont il est délicat de fixer le terme, a fortiori sur un marché
                            du travail devenu de plus en plus instable25.

                        La polysémie de la notion d’insertion constitue
                            certainement une des raisons de son succès et de sa longévité. Elle est
                            néanmoins concurrencée depuis les années 2000 par le terme d’inclusion, promu par l’Union européenne
                            dans la stratégie de Lisbonne, l’Agenda social 2005-2010 puis la
                            stratégie Europe 2020 pour une croissance intelligente, durable et
                                inclusive. Le rapport général du « Grenelle de l’insertion »
                            de 2008 recommande de se rallier à ce vocabulaire européen, du fait que
                            l’insertion est un terme français n’ayant pas de strict équivalent à
                            l’étranger et qui a pris au fil du temps une dimension stigmatisante.
                            Dix ans plus tard, le rapport commandé en 2018 par la ministre du
                            Travail à Jean-Marc Borello, intitulé « Donnons-nous les moyens de
                            l’inclusion », assume ce tournant sémantique. L’usage de la notion
                            d’inclusion entend symboliser un changement de doctrine. D’une part, une
                            nouvelle appréhension des publics, ouverte à leurs singularités et
                            conforme à l’idéal de diversité. D’autre part, une volonté de ne pas
                            faire reposer toute la responsabilité de la situation de chômage sur les
                            seuls exclus mais de l’étendre aussi aux employeurs. Toutefois, bien que
                            l’usage du terme d’inclusion ait progressé26, il ne s’est pas substitué à celui
                            d’insertion mais coexiste avec ce dernier27.

                        La philosophie de l’inclusion telle que l’envisage le
                            rapport Borello renoue en réalité avec les fondamentaux originels de
                            l’insertion. Le séminal rapport Schwartz préconisait déjà de s’appuyer
                            sur les capacités créatrices des jeunes et donc de prendre les publics
                            tels qu’ils sont. Il insistait aussi sur la nécessité que la société
                            fasse une place aux jeunes, ce qui revenait à ne pas faire reposer sur
                            eux seuls la cause de leur chômage. Enfin le triptyque « emploi
                            formation accompagnement » défendu par le rapport Borello s’inscrit dans
                            le droit fil des opérations « Nouvelles qualifications » développées par
                            Bertrand Schwartz lui-même. À la lumière de ces similitudes, le recours
                            au terme d’inclusion s’explique par le sentiment d’un épuisement
                            progressif du terme d’insertion qui appellerait son remplacement,
                            davantage que comme une réelle rupture dans les modalités
                            d’intervention. C’est la raison pour laquelle nous avons choisi dans cet
                            ouvrage de retenir le terme d’insertion, en reprenant la définition
                            qu’en donne Bernard Simonin : « les actions de soutien durable aux
                            personnes en grande difficulté sur le marché du travail, qui combinent à
                            la fois des interventions à visée professionnelle et des interventions à
                            visée sociale » (2003, p. 71528).

                    

                    
                        
                            Structuration de l’ouvrage
                        

                        L’ambition de ce Grand manuel de
                                l’insertion est de proposer un panorama des travaux réalisés sur
                            l’insertion depuis une cinquantaine d’années. Afin de rassembler des
                            savoirs jusqu’ici épars, des chapitres ont été commandés à des
                            universitaires faisant autorité, issus de différentes disciplines
                            (principalement sociologie, économie, sciences de l’éducation et de la
                            formation), comme à des professionnels de haut niveau à qui un
                            engagement de longue date confère une expertise dans le champ de
                            l’insertion. Face à la quantité de travaux existants, il était toutefois
                            impossible d’être totalement exhaustif. Les manques tiennent pour partie
                            à des choix délibérés des coordinateurs de l’ouvrage faute d’espace
                            suffisant, pour partie à l’impossibilité de trouver des spécialistes
                            disponibles pour traiter certaines thématiques. Nous identifions trois
                            limites. Tout d’abord, l’ouvrage se concentre sur le cas de la France,
                            alors qu’une analyse comparative aurait certainement été éclairante pour
                            en dégager les spécificités29. Ensuite, même si cette dimension transparaît dans certains
                            chapitres, aucun n’est spécifiquement dédié à l’impact sur les parcours
                            d’insertion de la diversité des territoires (urbains, ruraux,
                                ultramarins30, etc.).
                            Enfin, on ne compte pas non plus de chapitre consacré aux dispositifs
                            axés sur l’entrepreneuriat comme levier d’insertion31 ou à ceux traitant des difficultés de
                            mobilité domicile-travail que rencontrent certains publics32. L’ouvrage
                            est structuré en quatre grandes parties.

                        La première porte sur les publics de l’insertion. En
                            choisissant de débuter ainsi, il ne s’agit pas pour nous de postuler une
                            homogénéité des publics par catégorie. Bien au contraire, nous
                            considérons que les profils des individus sont inévitablement
                            singuliers, quand bien même l’on peut repérer certaines régularités
                            selon les appartenances en termes d’âge, de sexe, de statut
                            administratif, etc. L’entrée par les publics vise tout simplement à
                            identifier un certain nombre de problématiques professionnelles et
                            sociales que s’efforce de prendre en charge le secteur de l’insertion.
                            En outre, il nous est apparu pédagogique de démarrer par ce qui est
                            probablement le plus familier au lecteur, à savoir les situations
                            individuelles, avant d’examiner comment celles-ci sont prises en charge,
                            selon quelles méthodologies et par quels types de professionnels.

                        Un premier chapitre porte sur les chômeurs de longue durée,
                            catégorie administrative forgée au début des années 1980. Didier
                            Demazière interroge ici plus particulièrement le postulat d’une distance à l’emploi des personnes qui en relèvent. Si les
                            difficultés qu’elles rencontrent dans leur retour à l’emploi sont bien
                            réelles, elles s’avèrent pour autant socialement construites. Elles
                            trouvent en effet leur origine dans les contraintes personnelles
                            qu’engendre la situation de chômage de
                            longue durée ainsi que dans les jugements d’employabilité portés par les
                            employeurs et les intermédiaires du marché du travail.

                        Une deuxième catégorie traditionnellement ciblée par les
                            dispositifs d’insertion consiste dans les jeunes en situation précaire.
                            À partir du dispositif actuellement en vigueur qui leur est destiné, le
                            Contrat d’engagement jeune, Mauricio Aranda réactualise le constat déjà
                            ancien d’un public jeune hétérogène. Les contours des catégories
                            « jeunes NEET » ou « jeunes vulnérables », retenues comme publics cibles
                            des dispositifs, n’ont rien d’évident. Les critères délimitant le public
                            cible étant définis en toute généralité, leur interprétation par les
                            professionnels façonne le public qui est effectivement destinataire des
                            dispositifs.

                        L’hétérogénéité du public est aussi ce que relève
                            Fanny Jaffrès dans le cas des personnes handicapées, qui se distinguent
                            selon l’origine et la nature de leur handicap. Cette diversité de
                            situations réclame de s’adapter aux besoins spécifiques de chaque
                            personne handicapée. Le milieu ordinaire peine à y parvenir, alors que
                            les pouvoirs publics le privilégient désormais comme lieu d’insertion.
                            De plus, le travail en milieu ordinaire peut lui-même être à l’origine
                            de situations de handicap parmi les salariés, générant de la
                            désinsertion professionnelle du fait des conditions dans lesquelles il
                            s’exerce.

                        La question de l’insertion des immigrés est longtemps
                            restée un angle mort des politiques publiques. Jusqu’au début des
                            années 1970, dans un contexte de plein-emploi, leur venue sur le
                            territoire national tenait fréquemment aux perspectives d’embauche qui
                            leur étaient offertes et les besoins de l’économie française étaient
                            tels qu’ils permettaient aussi l’insertion de ceux arrivés pour d’autres
                            motifs. Albena Tcholakova montre combien la situation a depuis changé,
                            l’accès à l’emploi devenant un axe structurant des politiques
                            d’intégration, au travers du développement de programmes
                            d’accompagnement socioprofessionnel pour ce public.

                        La figure du sans domicile fixe incarne dans les
                            représentations collectives le paroxysme de l’exclusion. Aurélien
                            Carotenuto-Garot retrace comment le phénomène a été érigé en problème
                            public à partir des années 1980, suscitant depuis nombre de dispositifs
                            ambitionnant d’éradiquer le phénomène. Loin d’être uniforme, le sans-abrisme recouvre des situations
                            variées, en miroir desquelles l’action publique apparaît bien trop
                            monolithique. Seule une analyse de l’expérience vécue par les sans-abris
                            permettrait d’apporter des réponses adaptées à chaque situation
                            particulière.

                        Le cas des familles monoparentales fait depuis une dizaine
                            d’années l’objet d’un intérêt grandissant. Il concerne très
                            majoritairement des mères seules. Oriane Lanseman montre comment cette
                            catégorie est progressivement devenue un public cible des dispositifs
                            d’insertion. Alors que l’intervention publique à leur endroit consistait
                            initialement en un soutien financier, leur activation s’est progressivement imposée au nom d’une volonté de les
                            sortir de la pauvreté. Cet objectif n’a pas pour autant été atteint, la
                            recherche d’un emploi à tout prix malgré leurs contraintes familiales
                            confinant les mères seules dans des emplois mal rémunérés.

                        Les bénéficiaires de minima sociaux se
                            trouvent aujourd’hui au cœur des polémiques entourant les politiques
                            d’insertion, tout particulièrement ceux du RSA qui font l’objet d’une
                            suspicion grandissante. Claire Auzuret et Nicolas Duvoux démystifient
                            cette population en mettant en lumière la variété des situations et des
                            expériences des allocataires du RSA. L’introduction, par la loi pour le
                            plein-emploi du 18 décembre 2023, de 15 heures d’activité hebdomadaires
                            obligatoires et de nouvelles modalités de suspension de l’allocation,
                            risque dans ces conditions d’accroître le taux de non-recours et la très grande pauvreté.

                        La deuxième partie se centre sur les politiques d’insertion
                            et les dispositifs qui les opérationnalisent. Son ordonnancement repose
                            sur les inflexions survenues dans l’action publique au fil du temps. Les
                            politiques d’insertion menées sont en effet construites à partir
                            d’interprétations concurrentes des causes du chômage. Dès lors, selon
                            les périodes et les alternances politiques, certaines orientations des
                            politiques d’insertion ont pu être privilégiées. Pour autant, aucune n’a
                            jamais totalement supplanté les autres. Bien au contraire, les
                            politiques d’insertion ont plutôt eu tendance à se chevaucher. Certains
                            dispositifs en disgrâce ont connu une réduction du nombre de leurs
                            bénéficiaires avant d’être relancés, d’autres apparemment supprimés ont
                            été remplacés par des formules approchantes, moyennant un changement
                            d’intitulé et quelques ajustements. Les nouveaux dispositifs issus
                            d’interprétations alternatives des causes du chômage viennent dès lors
                            s’ajouter à la panoplie d’outils déjà disponibles, conduisant à un
                            empilement de mesures.

                        Les difficultés d’insertion ont tout d’abord été attribuées
                            à un défaut de formation. Cette interprétation s’est imposée avec
                            d’autant plus de force que la montée du chômage à partir du milieu des
                            années 1970 a d’abord majoritairement impacté les jeunes sortant du
                            système éducatif sans qualification. Malgré la mise en évidence réitérée
                            d’un impact limité des stages de formation sur l’accès à l’emploi, cette
                            interprétation a récemment repris de la vigueur, comme en témoigne le
                            programme « 500 000 emplois supplémentaires » en 2015 puis le « plan
                            d’investissement dans les compétences » en 2018. Cédric Frétigné analyse
                            dans son chapitre les apories de la logique adéquationniste sur laquelle repose ce type de politique.

                        L’incapacité à enrayer le chômage des jeunes par les
                            actions de formation conduites durant les années 1970 a conduit les
                            pouvoirs publics à renouveler le diagnostic des difficultés d’insertion.
                            Le rapport Schwartz prend ainsi ses distances vis-à-vis de la croyance
                            selon laquelle la formation serait le remède miracle face aux
                            difficultés d’insertion. Tout d’abord, il promeut la modalité de
                            l’alternance, les apprentissages devant être reliés aux situations
                            concrètes de travail afin d’adapter la formation aux publics
                            précédemment en échec scolaire. Ensuite, il souligne la nécessité d’un
                                accompagnement qui ne soit pas
                            seulement professionnel mais aussi social, tel que le mettent en œuvre
                            les Missions locales ici présentées par Michel Abhervé.

                        Une autre interprétation des difficultés d’insertion est
                            que la productivité de certains publics serait trop faible relativement
                            au niveau du salaire minimum, de sorte que leur embauche n’est pas
                            profitable pour l’employeur. Présente en filigrane dès les « pactes pour
                            l’emploi des jeunes » des années 1970, cette interprétation prend de la
                            force à partir du milieu des années 1980. Elle inspire les dispositifs
                            de contrats aidés, par lesquels les pouvoirs publics attribuent à
                            l’employeur une aide publique à condition qu’il embauche
                            une personne en difficulté d’insertion. Olivier Baguelin montre dans son
                            chapitre que la formule du contrat aidé
                            recouvre une diversité d’interventions aux visées bien différentes.

                        Les contrats aidés reposent sur le principe d’une mise en
                            situation de travail comme levier d’insertion. Ce principe est également
                            au fondement du secteur de l’insertion par l’activité économique, apparu
                            dès les années 1970 mais pour lequel le soutien des pouvoirs publics ne
                            s’affirme qu’à partir des années 1990. Par rapport aux contrats aidés
                            qui sont conclus par des employeurs de droit commun, les structures
                            d’insertion par l’activité économique sont des entreprises spécialisées
                            dans l’accompagnement des publics en insertion, mission qu’elles
                            conjuguent avec une activité de production de biens et de services.
                            Philippe Semenowicz expose les défis auxquels elles se trouvent
                            aujourd’hui confrontées.

                        L’insertion par l’activité économique réclame un soutien
                            des pouvoirs publics, qui passe par une aide directe de l’État pour
                            chaque personne en insertion embauchée, mais aussi plus indirectement
                            par un apport d’affaires générant des activités de travail et des
                            ressources financières. La commande publique joue à ce niveau un rôle
                            primordial. Patrick Loquet retrace comment s’est laborieusement mis en
                            place à partir des années 1990 un cadre juridique permettant aux
                            acheteurs publics d’introduire dans leurs marchés des critères de
                            cohésion sociale. Ces clauses sociales utilisent l’achat public pour
                            proposer aux publics en insertion des opportunités d’emploi et de
                            formation.

                        Le développement des contrats aidés, de l’insertion par
                            l’activité économique et des clauses sociales dans les marchés publics
                            est indissociable de la mise en place du RMI en 1988. Le RMI ne se
                            limitait en effet pas à la création d’une allocation visant à fournir
                            des ressources monétaires permettant d’échapper à la très grande
                            pauvreté. Il avait également pour ambition de favoriser l’insertion de
                            ses allocataires, entendue au sens très large, par des actions adaptées
                            aux difficultés qu’ils rencontraient. Anne Eydoux retrace comment cette
                            conception au départ très ouverte de l’insertion a été rabattue sur la
                            seule insertion professionnelle au détriment de l’insertion sociale, à
                            la suite du passage au RSA en 2008.

                        L’application de la loi pour le plein-emploi, par les
                            15 heures d’activité obligatoires qu’elle introduit pour les
                            allocataires du RSA, suscite des inquiétudes quant à la possibilité que
                            des contreparties en travail soient exigées pour bénéficier d’une aide
                            financière. S’il est trop tôt pour juger si ces craintes d’un
                            basculement vers le workfare
                            s’avèrent ou non fondées, elles se nourrissent du constat que plusieurs
                            dispositifs récents destinés aux jeunes en insertion réclament d’eux un
                            travail gratuit. Florence Ihaddadene analyse la position qu’occupe ce
                            travail gratuit en amont de l’accès à l’emploi et ses effets
                            différenciés sur les jeunes selon leurs propriétés sociales.

                        La troisième partie de l’ouvrage rend compte de
                            méthodologies et d’expérimentations dans le champ de l’insertion. Ces
                            deux composantes sont en interrelation depuis l’origine. Le
                            développement d’un secteur de l’insertion s’est accompagné de la
                            constitution d’un corps de professionnels dont les origines s’avèrent
                            diverses. Les cursus de formation dédiés spécifiquement aux métiers de
                            l’insertion étant relativement récents et encore loin de couvrir
                            l’ensemble des besoins, les professionnels sont pour partie issus des
                            champs connexes du travail social, de l’animation
                            socio-éducative, du développement local ou de la gestion des ressources
                            humaines. Certains d’entre eux ont importé dans l’insertion les
                            méthodologies traditionnelles de leur champ d’origine, par exemple la
                            pratique de l’entretien individuel familière aux travailleurs sociaux.
                            D’autres au contraire ont saisi l’insertion comme une opportunité pour
                            expérimenter des méthodologies inédites qui pour certaines se sont
                            ultérieurement institutionnalisées, à l’image de l’insertion par
                            l’activité économique défrichée par des pionniers avant d’être codifiée
                            dans une politique publique. Les deux premiers chapitres de cette partie
                            présentent les deux principes qui régissent désormais l’intervention en
                            direction des personnes en insertion : l’individualisation et l’accompagnement.

                        Le principe de l’individualisation a été expérimenté dans
                            le cadre de la mise en place de l’approche globale en Mission locale,
                            avant d’être généralisé à l’ensemble des publics. Il consiste à prendre
                            en charge les publics en tenant compte de l’ensemble des dimensions de
                            leur situation, inévitablement singulière. Le diagnostic initial
                            constitue la base à partir de laquelle doit être construit un projet,
                            censé se concrétiser par la prescription de diverses actions. Nathalie
                            Lavielle-Gutnik souligne les ambivalences de cette démarche, qui peut
                            tout aussi bien permettre d’établir un soutien adapté qu’engendrer une
                            pression intenable pour les individus les moins autonomes ou qui ne
                            disposent pas dans leur environnement des supports nécessaires.

                        L’individualisation s’incarne dans la notion
                            d’accompagnement analysée par Anne Fretel. Son hégémonie dans le champ
                            de l’insertion résulte tant de l’adoption de nouvelles postures par les
                            professionnels que d’un renouvellement des référentiels de l’action
                            publique. L’accompagnement, qui repose sur un contrat engageant
                            accompagnant et accompagné, initialement moral mais désormais écrit, se
                            révèle parfaitement soluble dans la logique d’activation qui fonde
                            désormais les politiques d’insertion. Il offre un cadre pour
                            rationaliser l’intervention, en la formalisant dans un parcours décomposé en diverses étapes, que la
                            prescription de prestations standardisées doit permettre de franchir
                            jusqu’à l’accès à l’emploi.

                        Cette conception linéaire de l’accompagnement, fondée sur
                            la levée des freins à l’emploi comme
                            préalable à l’insertion, en constitue le référentiel dominant. Elle
                            passe toutefois mal le cap de la mise en œuvre, comme en témoignent les
                            résultats mitigés des dispositifs s’y référant. C’est la raison pour
                            laquelle ont été expérimentées d’autres formes d’accompagnement, dont
                            l’objectif est de permettre un accès rapide et durable à l’emploi. Ces
                            pratiques dites de médiation active, examinées par Laurent Duclos,
                            promeuvent des modes alternatifs de mise en relation avec les employeurs
                            pour les publics en insertion et mettent en place au sein de
                            l’entreprise des conditions favorables à la sécurisation de leur prise
                            de poste. Développées à l’origine en marge des pouvoirs publics, elles
                            sont aujourd’hui en cours d’institutionnalisation.

                        Une autre expérimentation, conduite depuis 2016 et
                            largement médiatisée, est le projet « territoires zéro chômeur de longue
                            durée ». Ce projet entend éradiquer le chômage de longue durée, en
                            faisant le pari que la mobilisation de l’ensemble des acteurs
                            territoriaux permet la création d’emplois répondant à des besoins locaux
                            non satisfaits. Laurent Gardin, Florence Jany-Catrice,
                            Francesca Petrella et Benoît Prévost en dressent le tableau après dix
                            années d’expérimentation. Originellement, le projet entendait se
                            démarquer radicalement des dispositifs d’insertion portés par les
                            pouvoirs publics. Lors de sa mise en œuvre, il a toutefois été en partie
                            rattrapé par les fonctionnements typiques du secteur de l’insertion. Son
                            éventuelle généralisation passera-t-elle par une institutionnalisation
                            comme dispositif ?

                        Les derniers chapitres de cette troisième partie
                            s’intéressent aux ressources qu’un accompagnement individualisé peut
                            mobiliser sur deux dimensions cruciales : le logement et la santé. Sur
                            le premier volet, Violaine Girard analyse le secteur dit de l’accueil,
                            hébergement, insertion (AHI), qui regroupe les dispositifs destinés aux
                            personnes en situation de sans-abrisme ou
                            de mal-logement. Cet ensemble hétérogène
                            englobe aussi bien des structures proposant des solutions de court terme
                            pour faire face à l’urgence sociale que d’autres offrant des séjours
                            plus longs en vue de stabiliser les personnes et de les réinsérer.
                            L’orientation aujourd’hui promue par les pouvoirs publics consiste à
                            procurer un accès direct à un logement tout en incitant conjointement à
                            la prise d’un emploi, la résolution simultanée des deux problématiques
                            étant considérée comme la formule la plus efficiente.

                        Philippe Batifoulier examine quant à lui les interrelations
                            entre santé et emploi. Si les inégalités
                            sociales de santé impactent très fortement la frange la plus démunie de
                            la population, elles ne s’y réduisent pas. Des avancées ont certes été
                            réalisées en matière d’accès aux soins, mais elles demeurent
                            insuffisantes. La progressive mise en place d’une couverture santé
                            universelle voit sa portée atténuée par deux phénomènes. D’une part,
                            certains publics n’en profitent pas, soit en raison d’un non-recours
                            dans le cas des personnes les plus désaffiliées, soit du fait de leur exclusion comme les étrangers en
                            situation irrégulière. D’autre part, le transfert de charges de la
                            Sécurité sociale vers les complémentaires santé a provoqué des
                            renoncements aux soins, qui débordent les seuls ménages modestes sur
                            lesquels ont été ciblés les dispositifs.

                        La quatrième partie est consacrée aux professionnels de
                            l’insertion, dont le nombre est estimé au total à plus de 100 00033. Nous nous
                            sommes centrés sur les métiers pour lesquels les professionnels se
                            trouvent en contact avec les publics et/ou font le lien avec les
                            employeurs, qui représentent la très grande majorité de l’effectif. Il
                            existe néanmoins d’autres fonctions comme l’élaboration de dispositifs
                            par le ministère du Travail34 et leur pilotage par ses services déconcentrés35, la
                            conception et la coordination de politiques locales au sein des
                            collectivités territoriales36, l’évaluation des actions menées37,
                            l’animation de réseaux38 ou le management et la direction de structures d’insertion39… autant de
                            fonctions qui occupent également des professionnels exerçant dans le
                            champ de l’insertion sans être directement au contact ni des publics, ni
                            des employeurs.

                        Le groupe professionnel numériquement le plus important est
                            celui des conseillers, qui assurent l’accompagnement des publics en
                            insertion. Ils exercent dans une variété d’organismes (France Travail,
                            Missions locales, Cap Emploi, opérateurs privés de placement, structures
                            d’insertion par l’activité économique, etc.), sous des intitulés variés
                            (conseiller à l’emploi, conseiller en insertion, chargé d’accompagnement
                            socioprofessionnel, etc.). Jean-Marie Pillon interroge dans son chapitre
                            l’unité de cette appellation générique de conseiller. Il relève des
                            pratiques hétérogènes selon les organismes, entre lesquels s’effectue
                            une répartition des publics justifiée par la rhétorique du parcours d’insertion.

                        Parmi les professionnels, les conseillers pénitentiaires
                            d’insertion et de probation (CPIP) occupent une place particulière en
                            raison du public dont ils ont la charge : les personnes placées sous
                            main de justice, c’est-à-dire incarcérées dans un établissement
                            pénitentiaire ou assujetties à une mesure restrictive de liberté. Anaïs
                            Tschanz et Bruno Fedon analysent les transformations de cette
                            profession, dont la finalité est la prévention de la récidive. Les
                            modalités d’intervention sont maintenant essentiellement fondées sur les
                            apports de la criminologie, bien davantage que sur une approche en
                            termes de réinsertion qui prévalait à
                            l’origine, mais dont les CPIP ont été déchargés à la faveur du
                            recrutement d’assistantes sociales.

                        Dans la large catégorie des conseillers figurent également
                            les accompagnatrices de personnes handicapées, ainsi dénommées par
                            Jérôme Bas, Sophie Dessein et Michael Segon. Cette appellation recouvre
                            de multiples fonctions visant à opérationnaliser des politiques du
                            handicap, dont les destinataires comme les objectifs sont pluriels. Le
                            champ du handicap, qui s’est constitué par strates successives, emprunte
                            à deux référentiels diamétralement opposés : d’une part le droit à
                            l’emploi et d’autre part le bénéfice d’une aide financière en cas de
                            retrait du marché du travail. La logique d’activation s’immisce par le
                            biais du premier référentiel, alors que le second défend au contraire
                            une logique sanitaire.

                        À la lisière du groupe professionnel des conseillers, des
                            formateurs en insertion exercent en direction des publics les plus
                            éloignés de l’emploi. En amont des actions de qualification proprement
                            dites, leurs interventions recouvrent une variété d’objectifs :
                            remobiliser les publics, élaborer avec eux un projet professionnel,
                            assurer une remise à niveau sur des compétences de base ou accompagner à l’obtention d’un stage ou d’une formation. Ioana
                            Boanca souligne le décalage entre la complexité des missions qu’assurent
                            ces professionnels et leur statut d’emploi rendu fréquemment précaire
                            par les financements non pérennes des dispositifs au sein desquels ils
                            exercent.

                        Une autre fonction méconnue est celle de facilitateur. Elle
                            émane du développement depuis les années 1990 des clauses sociales dans
                            les marchés publics, que les facilitateurs animent. Olivier Gayot
                            détaille la multiplicité des tâches que ces professionnels assurent,
                            depuis la sensibilisation des acheteurs publics aux enjeux de la
                            cohésion sociale jusqu’à l’évaluation des actions menées en termes
                            d’accès à la formation et à l’emploi des publics en insertion, en
                            passant par la mobilisation des structures les accompagnant et des
                            entreprises attributaires des marchés. Ces missions en apparence
                            principalement techniques confèrent aux facilitateurs un rôle clé dans
                            la définition de politiques locales d’insertion.

                        Un dernier métier, longtemps resté secondaire du fait de la
                            priorité donnée à l’accompagnement des publics, est celui de chargé de
                            relation entreprises. La montée en puissance du taux de retour à
                            l’emploi comme indicateur de la performance des structures d’insertion a
                            depuis conduit ces dernières à développer leur relation aux employeurs.
                            La fonction de chargé de relation entreprises se déploie toutefois
                            différemment d’un type de structure à l’autre. Nicolas Farvaque en
                            distingue plusieurs formes, puis examine les marges de manœuvre dont
                            disposent ces professionnels pour négocier les critères de recrutement
                            et placer en emploi des publics en insertion dont le profil rebute
                            habituellement les employeurs.

                        L’ouvrage a été structuré de manière que le lecteur profane
                            puisse progressivement s’approprier un champ de l’insertion aussi riche
                            que complexe. Le lecteur averti pourra quant à lui consulter les
                            chapitres de manière séparée, en fonction de ses besoins et de ses
                            intérêts. Nous souhaitons que les uns comme les autres y trouvent
                            réponse à leurs questions et matière à réflexion.
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PREMIÈRE PARTIE
Les publics de l’insertion
Chapitre 1
Les chômeurs de longue durée : à distance de l’emploi ?1
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Les chômeurs de longue durée ont longtemps été considérés comme suspects. Car le chômage est historiquement défini comme une privation temporaire d’emploi, une période transitoire avant d’obtenir un emploi. L’allongement de la durée de chômage est alors interprété comme un refus de travailler ou comme une incapacité à tenir un emploi. Il est donc contradictoire avec le concept de chômage, et le chômage de longue durée n’a pas de sens.
Celui-ci apparaît néanmoins dans la statistique publique à la fin des années 1960, un cercle étroit de spécialistes s’intéressant aux durées de chômage excédant six mois. C’est au tournant des années 1970 et 1980 que le chômage de longue durée se diffuse dans le débat public alors que s’impose le seuil de douze mois. Cette convention est un outil de mesure, dans la statistique administrative (elle mesure alors une ancienneté d’inscription dans le service public de l’emploi : ANPE, Pôle Emploi puis France Travail) et dans les enquêtes sur l’emploi (elle identifie alors les chômeurs au sens du BIT qui déclarent ne pas avoir d’emploi et en chercher un depuis douze mois ou plus). Cette définition facilite l’analyse du phénomène et de ses évolutions, mais au fil du temps, elle apparaît de plus en plus restrictive et insuffisante.
1. Un noyau dur du chômage, aux contours flous
La croissance du chômage de longue durée est spectaculaire : il concerne moins de 100 000 des 800 000 chômeurs, au sens du BIT, en 1975, et plus d’un million des 2,5 millions de chômeurs dix ans plus tard. Il est devenu un phénomène structurel sur le marché du travail français. En effet, au cours des quarante dernières années, le nombre de chômeurs de longue durée a oscillé autour d’une valeur moyenne d’un million de personnes, avec des fluctuations d’ampleur limitée comprises dans un intervalle entre 800 000 et 1,2 million. Son poids relatif dans le chômage évolue avec une plus grande amplitude, avec des valeurs maximales de 45 % y compris récemment en 2017 et minimales voisines de 25 %. La tendance récente est orientée à la baisse, dans une période où le chômage a atteint un niveau bas, proche de 7 %. En 2023, la part du chômage de longue durée dans le chômage est de 25 %, ce qui situe désormais la France en dessous de la moyenne des pays de l’Union européenne où les disparités sont très fortes, comprises entre 10 % et 60 % selon les pays.
Toutefois, la mesure statistique du chômage de longue durée dépend de la manière de définir le critère de durée. La convention originelle est stricte puisqu’elle implique une année continue de chômage, sans interruption pour quelque raison. Mais cette condition de durée est appréhendée de manière fort différente selon la méthode de mesure du chômage. Dans les enquêtes sur l’emploi adossées à la définition du BIT, la durée est déclarative, ce qui ouvre à des variations sur la façon dont les répondants – qui ont été reconnus chômeurs au sens du BIT – considèrent le chômage. Ils peuvent en effet estimer que de brefs épisodes de formation ou d’emploi n’interrompent pas le chômage tel qu’ils le perçoivent. Dans la statistique administrative, seules les durées ininterrompues d’inscription sont prises en compte mais ce critère est appliqué aux inscrits dans les catégories A, B et C, alors que les demandeurs d’emploi classés dans ces deux dernières catégories le sont parce qu’ils ont des périodes d’emploi.
Chaque convention de mesure donne évidemment des résultats différents. Il est impossible de retracer les évolutions des écarts d’évaluation. Mais pour l’année 2010, par exemple le niveau du chômage de longue durée au sens du BIT s’établissait à 1,04 million, alors que les chiffres issus de Pôle Emploi étaient bien différents : 800 000 en comptant les chômeurs inscrits en catégorie A (sans aucune activité) mais ayant pu être inscrits en catégories B ou C (avec une activité) au cours de l’année ; 600 000 en ne retenant que les personnes inscrites de manière continue en catégorie A ; ou encore 1,41 million en prenant en compte les personnes inscrites indifféremment en catégories A, B et C depuis au moins douze mois. La délimitation du chômage de longue durée est donc sujette à débat. Et nous verrons que le développement de formes fragiles d’emploi dans la période récente incite à discuter le tracé de ces limites.

2. Une forme de chômage inégalement distribuée
En croissant en volume, le chômage de longue durée s’est diffusé à de nouvelles catégories de population sans toutefois se banaliser complètement. Il reste en effet concentré sur les catégories les moins favorisées, en termes de diplôme ou de profession. Les données récentes manquent, ce qui est le signe d’une perte d’attention et d’intérêt pour ce phénomène, mais les statistiques publiées par Pôle Emploi en décembre 2013 sont éloquentes : 67 % des chômeurs de longue durée avaient au plus le BEP, et 83 % au plus le baccalauréat ; 87 % étaient ouvriers ou employés, et 7 % seulement étaient cadres supérieurs.
Le chômage de longue durée est le signe de difficultés d’accès à l’emploi, et ces difficultés sont inégalement distribuées. Les inégalités d’exposition au chômage de longue durée se mesurent en comparant son poids parmi les chômeurs de différentes catégories. La différence entre hommes et femmes est de deux points, au bénéfice de celles-ci, alors que l’écart était de sens inverse jusqu’en 2006. Les gros écarts concernent les catégories d’âge, puisque la part du chômage de longue durée augmente continûment avec l’âge, et cela s’observe depuis près d’un demi-siècle, comme le montrent les enquêtes sur l’emploi (tableau 1.1). Les jeunes chômeurs (15-24 ans) sont constamment les moins exposés au risque de chômage de longue durée tandis que les plus âgés (50-64 ans) sont invariablement dans la situation inverse. L’ampleur des inégalités évolue au cours du temps, mais reste supérieure à trente points depuis des décennies.
 Tableau 1.1 – Évolution de la part du chômage de longue durée par classe d’âge 
[image: ](Source : enquêtes Emploi, chômage au sens du BIT)
Les situations des plus jeunes et des plus âgés sont contrastées à l’égard du chômage : alors qu’en 2023, les seconds sont quatre fois plus exposés au chômage de longue durée que les premiers, ceux-ci sont en revanche plus exposés au chômage avec un taux de 17,2 % contre 5,1 %. Quand ils connaissent le chômage, les travailleurs âgés sont confrontés à des difficultés importantes pour en sortir.
Les difficultés des chômeurs âgés à retrouver un emploi ont été identifiées dès les années 1960. Ce repérage a débouché sur le concept statistique d’employabilité, entendu comme la probabilité pour une personne à la recherche d’un emploi d’en trouver un. Dès lors, le chômage de longue durée n’est plus seulement une ancienneté de chômage, c’est aussi une faible employabilité, des difficultés accrues pour en sortir. La relation entre degré d’employabilité et durée de chômage fait émerger l’effet d’auto-renforcement associé au chômage de longue durée : il risque de fonctionner comme une trappe dont il devient de plus en plus difficile de s’extraire. Alors que l’employabilité était originellement un concept probabiliste, elle est devenue progressivement une manière de définir le volume de compétences productives des chômeurs : être peu employable, ce n’est plus seulement peiner à retrouver un emploi, c’est aussi manquer des compétences nécessaires pour être recruté. Cela revient à renvoyer l’explication du chômage de longue durée du côté des personnes qui y sont engluées, ce qui, nous le verrons, est singulièrement réducteur et contestable.
Sur la base du calcul des probabilités individuelles de sortie du chômage, celui-ci a été comparé à une file d’attente inversée : les derniers arrivants étant plus employables que les chômeurs de longue durée, ils ne se placent pas en queue de file pour attendre leur tour, de sorte que leur entrée dans la file des chômeurs fait perdre des places aux plus anciens, qui reculent et voient leurs chances de remonter en début de file et de sortir du chômage diminuer au cours du temps. Plus on reste longtemps au chômage, plus les chances d’obtenir un emploi diminuent, de sorte que le chômage de longue durée fonctionne comme un processus cumulatif qui expose à un risque d’exclusion du marché du travail, un risque qui croît avec le temps passé au chômage. L’identification de ce risque associé à une montée rapide du chômage de longue durée dans les années 1980 a conduit à la mise en place de vagues successives de politiques d’insertion.

3. Cibler les chômeurs de longue durée ou cibler le risque de le devenir
Alors que le chômage de longue durée est une caractéristique structurelle du marché du travail en France, les politiques publiques centrées sur cette cible ont été assez instables et évolutives. Dans un premier temps, une logique contre-sélective s’est imposée. Elle consiste à concentrer sur une population cible des dispositifs spécifiques censés être ajustés aux problèmes auxquels cette catégorie est confrontée. L’objectif est de modifier la régulation de la file d’attente inversée et de peser sur la sélectivité observée du marché de l’emploi. Mais dans la période récente, l’accent a été mis sur le repérage préventif du risque d’exposition au chômage de longue durée.
Le chômage de longue durée devient une cible des politiques d’aide à l’insertion à partir de 1982 et concentre des moyens d’ampleur durant une vingtaine d’années. Le ciblage évolue rapidement, par ajustements successifs : la durée de douze mois est appréciée en référence aux quinze, puis aux dix-huit puis aux vingt-quatre derniers mois. Ces assouplissements sont destinés à ne pas éliminer de la cible des chômeurs ayant connu des interruptions d’inscription pour cause de maladie, de stages de formation, ou d’emplois de courte durée. Parallèlement des ciblages plus restrictifs sont définis, dans le but de prendre en compte des franges plus marginalisées car ayant des anciennetés plus longues, de deux, voire trois années. D’autres cibles plus restreintes sont aussi définies, afin d’atteindre des fractions des chômeurs de longue durée qui échappent assez largement aux dispositifs mis en place : ceux qui sont âgés de 50 ans ou plus, ceux qui ne sont plus indemnisés et sont allocataires du Revenu minimum d’insertion.
Si, moyennant certains assouplissements, la catégorie de chômage de longue durée a longtemps guidé l’action publique, elle a ensuite été éclipsée dans les vingt dernières années. Sont alors privilégiés des dispositifs orientés vers des catégories plus larges ou plus restreintes : personnes en difficulté d’insertion, bénéficiaires des minima sociaux, jeunes sans qualification, seniors. Cet effacement a des implications contrastées. D’un côté, il accentue le risque d’exclusion et de basculement vers l’inactivité et l’assistance de chômeurs de longue durée qui ne sont plus une cible prioritaire. De l’autre, il atténue le risque de stigmatisation qui est le revers du ciblage dès lors que celui-ci signifie faible employabilité.
Quoi qu’il en soit, les dispositifs ciblés sur les chômeurs de longue durée ont été conçus et déployés autour de trois logiques principales. La première vise à améliorer leurs propriétés et qualités individuelles de manière à contrecarrer les pertes de compétences ou l’affaiblissement de la motivation induits par la durée de chômage. Elle se traduit dans des programmes de formation, aux orientations assez spécifiques. Moins que l’apprentissage d’un métier, une reconversion professionnelle ou l’acquisition d’une qualification reconnue, ceux-ci visent plus souvent à restaurer une socialisation supposément dégradée, et à rapprocher les chômeurs de longue durée d’une figure normative du bon demandeur d’emploi, ce qui suppose d’être mobilisé et motivé, d’avoir confiance en soi, de maîtriser les techniques de recherche d’emploi, de savoir organiser son temps. La deuxième logique consiste à améliorer l’attractivité des chômeurs de longue durée aux yeux des recruteurs en ciblant directement les employeurs à travers des formules diverses d’abaissement du coût du travail : primes à l’embauche, allègement de cotisations sociales, prise en charge des coûts de formation, contrats de travail particuliers. Il s’agit de compenser monétairement la supposée moindre productivité des chômeurs durablement éloignés de l’emploi. La troisième logique s’appuie sur le développement d’activités dans des conditions aménagées proposant un accompagnement social et professionnel, favorisant une acclimatation progressive aux exigences de l’emploi ordinaire et incluant souvent de la formation. Adossés ou non à un contrat de travail, les dispositifs concrets ont été démultipliés au cours du temps, en particulier dans le secteur public ou associatif non marchand ou encore dans le secteur de l’insertion par l’activité économique.
Ces trois types de dispositifs ont connu de fortes fluctuations au cours du temps, en nombre de bénéficiaires comme en délimitation des cibles. Néanmoins ils partagent un objectif constant : favoriser l’insertion de chômeurs qui sont éloignés de l’emploi. C’est aussi le but de l’expérimentation « Territoires zéro chômeur de longue durée » (TZCLD) qui a été lancée en 2016 sur le principe « personne n’est inemployable ». Les effectifs concernés par celle-ci restent limités. Cela contraste avec une puissante tendance de la période récente à privilégier une action préventive contre le chômage de longue durée, ce qui suppose de repérer les chômeurs à risque afin de leur éviter de le devenir en longue durée.
Développé dans les vingt dernières années et désormais systématisé, ce ciblage préventif marque un tournant dans l’accompagnement des chômeurs par le service public de l’emploi. Précédemment, celui-ci était chargé de mener des campagnes récurrentes de convocation des chômeurs de longue durée inscrits dans ses fichiers afin de dresser un bilan de leur situation et de les orienter vers l’un ou l’autre des types de dispositifs existants. Désormais il s’agit de repérer les risques de chômage de longue durée dès l’entrée en chômage. Le principe est de produire un diagnostic de la distance à l’emploi de tout nouvel inscrit à travers l’évaluation du risque – faible, modéré ou élevé – de chômage de longue durée, puis de sélectionner, parmi différents types d’accompagnement, le plus approprié à la situation diagnostiquée. Les caractéristiques et la nomenclature des offres de service ont évolué, mais le principe constant est qu’un risque élevé enclenche un accompagnement renforcé. Le développement et la routinisation de cette démarche préventive ont été soutenus, en France comme en Europe, par le recours à des algorithmes de profilage et d’aide à la décision. Cela a suscité de vives critiques, portant sur la capacité prédictive des outils statistiques et sur la marginalisation des compétences des conseillers en matière de diagnostic. Aussi, la recherche de combinaisons entre la modélisation statistique du calcul de risque et la mobilisation de l’expertise des conseillers pour réviser les résultats algorithmiques est une voie médiane souvent privilégiée désormais, quoiqu’avec des variations selon les pays.

4. Des effets limités sur l’ordre dans la file d’attente du chômage
Lutter contre le chômage de longue durée, c’est modifier l’ordre dans la file d’attente du chômage, soit en faisant gagner des places aux chômeurs de longue durée rejetés en queue de file soit en évitant aux chômeurs à risque de reculer dans la file. Il est impossible de mesurer les effets de cette seconde option préventive : comment compter les chômeurs de longue durée évités ? En revanche, les effets des politiques d’aide au retour à l’emploi des chômeurs de longue durée peuvent être appréhendés. Toutefois, les connaissances proviennent d’une myriade d’enquêtes difficilement comparables parce qu’elles ont été réalisées à des époques variées, sont consacrées à des dispositifs différents, mobilisent des méthodes d’évaluation hétérogènes, développent des questionnements dispersés et portent sur des catégories de bénéficiaires diverses. L’émiettement des contributions est un sérieux obstacle à la cumulativité des savoirs mais quelques tendances peuvent être dégagées2.
Tout d’abord, il est difficile de modifier l’ordre de la file d’attente et de réorienter les préférences des employeurs vers les chômeurs de longue durée. Les politiques de réinsertion ont donc peu d’influence sur les mécanismes de fonctionnement du marché de l’emploi et sur les comportements des employeurs et recruteurs qui produisent des hiérarchisations et sélectivités. La flexion du chômage de longue durée, observée récemment, peut difficilement être imputée à un tournant des pratiques de recrutement impulsé par les dispositifs d’insertion3. Les fluctuations des déséquilibres du marché de l’emploi y apparaissent plus déterminantes. De plus, les dispositifs reproduisent, au moins partiellement, les mécanismes sélectifs. En effet, la comparaison des trois principaux types de mesures identifiés conduit à dégager une constante. La proximité d’un dispositif à l’emploi ordinaire – elle est plus grande pour les contrats assortis d’allègement de charges que pour les stages de formation par exemple – est corrélée avec une sélection à l’entrée plus forte et calée sur les critères de sélection du marché de l’emploi, ce qui en retour détermine des chances plus élevées de réinsertion professionnelle à la sortie.
Ensuite, l’évaluation des dispositifs de réinsertion a pour une large part été consacrée à la mesure de leurs effets sur les parcours des bénéficiaires. Plusieurs résultats ont été solidement établis. Ces effets ne sont pas nuls, et ils sont même assez généralisés, c’est-à-dire observés pour toute la gamme des dispositifs et des catégories de bénéficiaires, même si c’est avec des variations d’intensité. Les situations à la sortie des dispositifs peuvent être observées dans des échelles temporelles différentes, et cela fait varier les résultats, l’accès à un emploi, par exemple, pouvant être immédiat ou différé, durable ou éphémère. Le moment de l’observation n’est donc pas sans conséquence. Il reste qu’il y a, dans presque tous les cas, un avantage à passer par un stage, un contrat aidé, une activité d’insertion, car les chômeurs de longue durée qui en bénéficient sont plus nombreux à se réinsérer dans l’emploi et/ou obtiennent de meilleurs emplois que ceux qui n’en ont pas bénéficié. Cet avantage net procuré par les dispositifs d’aide à la réinsertion – par quasiment tous les dispositifs – s’observe même pour les fractions réputées les plus éloignées de l’emploi, telles que les chômeurs dits de très longue durée ayant deux voire trois années de privation d’emploi.
Pour autant le devenir des chômeurs de longue durée en sortie de dispositif n’est pas indépendant des caractéristiques de leurs parcours antérieurs. C’est ainsi que l’accès à une réinsertion durable est favorisé par une stabilité d’emploi antérieure à la période de chômage de longue durée, tandis que les passages par des stages ou des emplois temporaires en cours de chômage accroissent les chances d’éviter l’exclusion et le retour à un chômage durable. Ce résultat montre que l’efficacité des dispositifs est indexée sur les parcours des bénéficiaires. Ceux qui disposent de ressources convertibles sur le marché de l’emploi, comme des diplômes ou des expériences professionnelles consistantes, passent devant ceux qui n’en détiennent pas ou accèdent à de meilleures situations. À l’inverse, cette efficacité est affaiblie pour les bénéficiaires qui ont des ressources de moindre valeur ou qui en sont dépourvus. Les dispositifs peinent donc à modifier les rangs dans la file d’attente y compris dans le périmètre de leurs cibles. L’influence des caractéristiques des parcours antérieurs sur le devenir des chômeurs de longue durée à la sortie des dispositifs est parfois très puissante. Ainsi, un résultat robuste et constant est que le fait d’avoir un âge élevé – mesuré à partir de 50 ans ou de 55 ans selon les cas – est un facteur d’infériorité particulièrement résistant. Cela identifie une zone de très faible efficacité des dispositifs de réinsertion qui ne parviennent pas à faire avancer significativement les seniors dans la file d’attente.

5. La faible employabilité, évidence ou croyance ?
Améliorer les chances d’accès à l’emploi des chômeurs de longue durée demeure un défi, en dépit de la variété et de l’ampleur de l’action publique, curative comme préventive. Les chômeurs de longue durée sont réputés être éloignés de l’emploi, et leur faible employabilité statistique apparaît comme une évidence. Pourtant, moins que d’une distance à l’emploi il conviendrait de parler d’une distance au recrutement dans la mesure où l’accès à l’emploi est indexé sur les décisions des recruteurs. Cela conduit à considérer l’employabilité comme le produit d’un jugement – négatif ou positif – sur les capacités productives des chômeurs.
Aussi, pour appréhender la situation des chômeurs de longue durée, est-il nécessaire d’interroger les arbitrages des entreprises et les manières dont les sélections opérées lors des recrutements configurent et ajustent l’employabilité, dont les chômeurs de longue durée sont présumés manquer. On sait ici que si les dispositifs d’aide à l’insertion peinent à peser sur la file d’attente, la modification des préférences des entreprises est fortement dépendante du ciblage de la population concernée : un dispositif à vocation générale a peu d’impact qualitatif, tandis que la définition d’une cible précise et étroite canalise plus fermement les préférences. Les effets sont aussi dépendants du ciblage des entreprises, dans des dimensions sectorielles ou encore de taille. Par exemple, la sensibilité des pratiques de recrutement aux dispositifs de contrats aidés est assez faible dans les grandes entreprises qui tendent à privilégier des critères de sélection comme la qualification plutôt que l’allègement du coût du travail. En revanche, cette sensibilité est plus forte dans des entreprises de plus petite taille qui sont plus enclines à intégrer les exonérations de charges sociales dans leurs critères de sélection.
L’attention portée aux critères de sélection à l’embauche aboutit à revisiter la notion d’employabilité et à la réévaluer s’agissant des chômeurs de longue durée. La durée de chômage est d’autant plus défavorable pour l’accès à l’emploi qu’elle est une caractéristique aisément perceptible : elle alimente le syndrome du « trou dans le CV » qui rebute nombre de recruteurs, qui y voient un signal de faible employabilité. La valeur d’employabilité de certains signes extérieurs est plus aisément réévaluée – à la hausse – notamment à la sortie de stages de formation, comme c’est le cas pour le diplôme ou le niveau de formation, pour la qualification ou l’affiliation à un métier. Ce processus de réévaluation de l’employabilité est favorisé par l’action d’intermédiaires de l’insertion – des formateurs, des conseillers, et d’autres professionnels – qui, quand ils ont des contacts avec les employeurs, peuvent recommander des candidats a priori faiblement employables et favoriser ainsi leur accès à l’emploi. Ce rôle est toutefois fortement indexé sur la proximité de ces intermédiaires avec des employeurs, et sur l’existence de relations de confiance liant ces acteurs4.
Mais l’employabilité n’est pas seulement un signal sur le marché de l’emploi, ainsi que l’ont avancé des études portant sur les contrats aidés. La particularité de ceux-ci est de soustraire les chômeurs de longue durée à l’évaluation du marché du travail en les faisant entrer dans des entreprises, fût-ce sur des contrats particuliers. Dans ce cas de figure, des chômeurs réputés peu employables s’insèrent dans les espaces de travail et, pour nombre d’entre eux, sans difficulté selon les points de vue de leurs employeurs et de leurs collègues. Leur intégration indique que ces bénéficiaires de contrats aidés possèdent des compétences et savoir-faire attendus pour effectuer des tâches, qui sont généralement peu qualifiées, et sont en capacité de les mettre en œuvre de manière adéquate. Ces chômeurs de longue durée introduits dans les entreprises grâce aux contrats aidés présentent ce paradoxe d’avoir été durablement écartés de l’emploi et de tenir un poste de travail de manière appropriée. C’est donc la représentation dominante, et conséquente, d’une faible employabilité qui les éloigne de l’emploi en l’absence de la ressource offerte par le contrat aidé.
Mais ils sont employables au sens où ils sont en capacité de mobiliser dans la situation de travail des compétences requises par celle-ci. À rebours, la faiblesse de leur employabilité au sens du signal négatif sur le marché de l’emploi et induit par la durée de chômage apparaît comme le produit de croyances autoréalisatrices quand elles sont endossées par des recruteurs. Ce résultat conduit à relativiser l’équivalence, largement tenue pour une évidence, entre chômage de longue durée et faible employabilité. C’est un acquis important de l’évaluation de l’action publique qui interroge la représentation unilatérale du chômage de longue durée comme un déficit – de formation, de motivation, de proximité à l’emploi – et un processus global de perte. Il faut donc examiner de plus près les situations et expériences des chômeurs de longue durée.

6. Une vie quotidienne sous fortes contraintes
Les enquêtes consacrées aux conditions de vie des chômeurs convergent sensiblement pour décrire une multiplicité de conséquences négatives : déstabilisation de la vie familiale, rétrécissement des relations sociales, paupérisation économique, fragilisation de la santé, érosion des rapports à l’emploi. Les enquêtes centrées sur les chômeurs de longue durée sont beaucoup moins nombreuses mais elles argumentent une accentuation de ces processus de perte. Cette description de leurs expériences s’inscrit dans la continuité du paradigme de la distance à l’emploi : le chômage de longue durée signifie affaiblissement de l’employabilité, et il expose à des formes multiples de dégradation et d’exclusion. Nombre d’indices pointent dans cette direction.
L’allongement de la durée de chômage expose de manière quasi mécanique à une paupérisation, puisque les droits à indemnisation procurent des revenus inférieurs au salaire antérieur et sont limités dans le temps. La durée maximale a été raccourcie au fil des réformes de l’assurance chômage, passant de 36 mois en 1979, à 30 mois en 1984, 23 mois en 2001, 18 mois en 2019. Et depuis 2023, la durée d’indemnisation est réduite de 25 % quand la conjoncture du marché du travail est favorable, c’est-à-dire quand le taux de chômage est inférieur à 9 %. Toutes les réformes ont préservé le principe d’un bonus pour les seniors, qui, au seuil de 55 ans et désormais de 57 ans, bénéficient d’un semestre à une année d’indemnisation supplémentaire, sous condition de durée de cotisation suffisante. Au fil des réformes, le taux d’indemnisation des chômeurs s’est dégradé : en 2023 moins de 46 % sont indemnisés, et si les données ne sont pas publiées pour les chômeurs de longue durée ce taux est mécaniquement plus bas.
De plus, le montant moyen de l’allocation mensuelle nette versée était de 1 033 euros en 2023, et seul un quart des allocataires (soit 12 % des chômeurs inscrits à Pôle Emploi) perçoivent plus de 1 250 euros nets. Surtout, même les allocataires qui travaillent n’échappent pas à la pauvreté : ils vivent pour 40 % d’entre eux dans des foyers où les revenus se situent sous le seuil de pauvreté et pour 90 % en dessous du niveau de vie médian de la population française. Le chômage paupérise, et le chômage de longue durée accentue ce mouvement, de sorte que  le RSA est devenu un dernier recours pour les chômeurs en fin de droits. La corrélation entre la part d’allocataires du RSA dans la population et le taux de chômage est robuste à l’échelle départementale. Sur le territoire métropolitain, en 2022, le taux d’allocataires du RSA est supérieur à la moyenne (4,1 %) dans quasiment tous les départements où le taux de chômage dépasse 9 %. Il est notamment supérieur à 5 % lorsque le taux de chômage dépasse 10 %, là où le niveau du chômage de longue durée est le plus élevé.
L’allongement de la durée de chômage expose à un large ensemble de risques supplémentaires, qui constituent des contraintes et entraves dans la vie quotidienne : mauvaises conditions de logement, endettement auprès de proches ou surendettement bancaire, moindre recours aux soins de santé et exposition à des maladies, survenue d’addictions de diverses sortes, dégradation du moral et perte de confiance en soi, etc. Des enquêtes ont montré que ces difficultés faisaient surgir des obstacles sur le chemin de l’emploi, selon deux mécanismes cumulatifs. D’une part elles réduisent les chances d’accès à l’emploi quand elles sont interprétées comme des signaux négatifs perçus lors des démarches visant à en obtenir un. D’autre part elles dégradent les compétences détenues et ont des conséquences directes, et parfois massives, sur la vie quotidienne des chômeurs. En effet, consommatrices de temps, ces difficultés contrarient, voire empêchent, une mobilisation dans la recherche d’emploi, parce que le temps quotidien est accaparé par d’autres exigences : additionner les lieux où faire ses courses afin d’acheter chaque produit au prix le plus bas, multiplier les démarches afin de négocier des retards de paiement auprès de divers organismes, tenter d’organiser des gardes d’enfants à faibles coûts ou gratuites, consommer du temps en transport faute de véhicule personnel, avoir de petites activités permettant de gagner quelque menu revenu, etc. Toutes ces dépenses temporelles empiètent sur le temps de recherche d’emploi, et ce faisant réduisent les chances de succès de celle-ci.
Les situations des chômeurs de longue durée et plus largement des personnes qui peinent à s’insérer dans l’emploi ne sont pas homogènes, mais elles ont en commun d’exposer à ces difficultés, de manière plus ou moins aiguë : le poids des charges familiales est maximal pour les mères isolées, les contraintes de santé sont plus fortes chez les seniors ou chez ceux qui ont eu des conditions de travail pénibles, les doutes et le fatalisme sont accentués par l’accumulation d’expériences dévalorisantes, la perte de confiance en soi s’aggrave quand les liens sociaux sont distendus, etc. La vie quotidienne des chômeurs et les expériences des chômeurs de longue durée participent directement à configurer l’employabilité, en faisant surgir des obstacles sur le chemin de l’emploi. À l’inverse, elles peuvent apparaître des accélérateurs ou des soutiens sur ce même chemin, en particulier à travers des rencontres avec des professionnels de l’insertion ou des proches ou encore des employeurs qui ouvrent des perspectives, procurent de nouvelles ressources, révisent les manières de voir les choses. Si les expériences des chômeurs de longue durée sont exposées à d’importants risques de dégradation, elles n’évoluent pas de manière univoque. On retrouve une tension analogue dans une dimension majeure de ces expériences : la recherche d’emploi.

7. Rechercher un emploi et/ou vouloir travailler
La durée de chômage infléchit la recherche d’emploi, car celle-ci est exposée à des effets d’usure renforcés par la multiplication de vaines tentatives et l’accumulation d’échecs. Nombre d’enquêtes statistiques ont mesuré un relâchement de la recherche d’emploi au cours du temps. Cette érosion se traduit par une réduction du rythme et de l’intensité des démarches effectuées. Celles-ci évoluent également, dans le sens d’un évitement des démarches formelles ou écrites (réponse à des annonces, envoi de CV) qui exposent à une absence de réponse au profit de démarches orales et informelles (contact direct avec des petits employeurs) cantonnées à des espaces familiers comme le quartier ou la commune d’habitation ou à d’étroits réseaux d’interconnaissances. Cette dynamique temporelle de la recherche d’emploi peut aboutir à un abandon de la recherche, stade ultime du découragement observé plus fréquemment chez les chômeurs dits de très longue durée, au chômage depuis deux ou trois ans.
La faiblesse et l’irrégularité des démarches accomplies favorisent l’éviction hors de la catégorie statistique de chômage. Les « chômeurs découragés » sont précisément la composante principale de l’agrégat statistique du halo du chômage qui regroupe les personnes qui souhaitent travailler mais qui ont été classées inactives faute d’avoir accompli des démarches effectives de recherche d’emploi. Depuis le début des années 2000 le nombre de ces chômeurs découragés fluctue entre 1,2 et 1,7 million. Les catégories les plus exposées sont les seniors et les bas niveaux de diplôme, soit celles qui sont aussi plus vulnérables au chômage de longue durée.
In fine, les chômeurs de longue durée et les chômeurs découragés correspondent à deux agrégats bien différents, et si les premiers sont tendanciellement moins actifs dans la recherche d’emploi, ils n’ont pas pour autant des comportements de recherche d’emploi uniformes.
De plus, les conduites et démarches de recherche d’emploi ne sont qu’une dimension de celle-ci. L’attention aux processus de découragement montre l’intérêt de considérer également les aspirations à travailler et les rapports à l’emploi. En effet, chômeurs découragés et chômeurs de longue durée en voie de découragement veulent travailler, désirent un emploi. Il faut donc comprendre ce que cela signifie pour eux. Au cours du temps les aspirations et projections professionnelles évoluent. Ces révisions sont orientées dans le sens d’un ajustement des attentes aux opportunités disponibles c’est-à-dire d’une révision, suivant un rythme variable, à la baisse. D’ailleurs, les enquêtes sur la reprise d’emploi à la sortie du chômage montrent qu’elle s’accompagne généralement de dégradations, qui concernent les conditions contractuelles (plus souvent des emplois temporaires), les montants de rémunérations (des salaires plus faibles), le statut professionnel (des niveaux de qualification moindres). L’allongement de la durée de chômage renforce et soutient ces révisions qui visent à se rapprocher des offres rencontrées mais aussi à répondre à l’incertitude et à l’insécurité qui croissent avec le temps.
Dans la recherche d’emploi, et particulièrement quand la durée de chômage s’allonge, l’emploi visé se transforme. En tant que potentialité, il est associé à des conditions de possibilité, à des niveaux de plausibilité ou à des degrés de désirabilité. Il est pris dans un flot de définitions de ce qui pourrait être à portée de main, acceptable, souhaitable ou faisable. C’est pourquoi nous avons proposé de débaptiser l’emploi recherché pour le nommer « travail accessible », entendu comme le résultat, toujours provisoire, d’ajustements et de compromis entre des perspectives plurielles sur le « bon » emploi.
Car l’analyse de la dynamique temporelle de la recherche d’emploi, qui est bien visible quand la durée de chômage s’étire, montre combien elle est rythmée par un cycle plus ou moins erratique d’espoirs et de désillusions, de certitudes et de doutes, d’encouragements et de déboires. Elle permet une accumulation d’informations, pour partie convergentes, pour partie contradictoires, qui configurent la position du chômeur sur le marché du travail : à la fois sa distance aux emplois et ses chances de sortie du chômage mais aussi son interprétation de sa situation et ses croyances en matière de perspectives de travail. Or, en dépit de l’allongement de la durée de chômage comme du relâchement de la recherche d’emploi, celles-ci ne pointent pas vers un renoncement à l’emploi, un évitement des situations de travail et un repli sur des positions d’inactivité. Au contraire, le rapport à l’emploi des chômeurs de longue durée résiste et persiste, même s’il fait l’objet de reconfigurations.
Ainsi, ces chômeurs évoquent de multiples situations pouvant leur permettre d’échapper au chômage, et oscillant entre l’emploi au sens officiel (un vrai emploi, un contrat définitif) et le travail informel (au noir, même non déclaré). Ils expriment des préférences en privilégiant certaines situations (je veux la même chose, m’occuper des enfants) et en repoussant d’autres (je ne veux plus être salarié, le travail en usine j’ai donné). Ils mobilisent des registres différents de valorisation, entre la dimension instrumentale du travail (bosser pour gagner quelque chose, pour nourrir mes enfants) et l’expression de goûts pointant vers des cibles investies de sens (je cherche un boulot qui me plaît, pour me réaliser quand même). Ils situent les perspectives formulées dans des échelles de possibilité, distinguant des pistes à portée de main (je prends des petits jobs alimentaires, l’intérim, c’est plus facile) et d’autres beaucoup plus incertaines (patron c’est difficile pour y arriver, un contrat garanti mais je ne sais si c’est possible). Ils inscrivent leurs projections professionnelles dans des temporalités multiples, parfois raccourcies et marquées par l’urgence (travailler tout de suite, il faut bien vivre), parfois extensives voire évanescentes (un peu patient, l’idéal que je peux rêver).
Ceci indique que, en dépit des difficultés sur le chemin de l’emploi, les chômeurs de longue durée revendiquent de travailler. Ils affirment, quoique de façon plus ou moins nette, le caractère indéfectible ou prioritaire de leurs aspirations professionnelles, tout en intégrant le caractère incertain ou aléatoire de leur concrétisation. Et cette tension est au principe de la fragilité ou de l’instabilité de leur recherche d’emploi.

8. Si loin, si proche de l’emploi
Ces résultats invitent à relativiser l’équation initiale au fondement de l’invention de la catégorie de chômage de longue durée : forte ancienneté de chômage signifiant grande distance à l’emploi. Tout dépend en effet de l’angle analytique privilégié. Certes, les chômeurs de longue durée sont statistiquement moins employables et sont moins actifs dans la recherche d’emploi. De même les dispositifs contre-sélectifs destinés à améliorer leur retour à l’emploi peinent à livrer des résultats significatifs. Et ces chômeurs sont confrontés à des difficultés de vie quotidienne qui entravent l’allocation de temps consacrée à la recherche d’emploi et qui érodent leurs compétences. En ce sens, le chômage de longue durée éloigne des voies menant à l’insertion ou à la réinsertion professionnelles.
Mais la faiblesse de l’employabilité des chômeurs de longue durée est pour partie une croyance au principe des classements et sélections sur le marché du travail. De plus, l’affaiblissement de leur recherche d’emploi ne signifie pas que leurs aspirations professionnelles soient diluées par un découragement envahissant. L’accumulation des échecs ne détruit pas leur rapport à l’emploi mais l’aménage en perspectives de travail accessibles. Enfin, le chômage de longue durée est une catégorie qui réunit un ensemble hétérogène de situations et de parcours de sorte qu’elle doit être maniée avec nuance et prudence. En un sens, orthogonal avec la conclusion précédente, il serait trop simplificateur d’assimiler longue durée de chômage et grande distance à l’emploi.
De plus, la catégorie de chômage de longue durée apparaît de moins en moins satisfaisante tant les formes accusées de chômage se sont diversifiées. La faiblesse des études statistiques disponibles est peut-être une illustration de ce point plus que le signe d’un désintérêt relatif. Quoi qu’il en soit, on a mentionné cette fraction importante du halo du chômage que sont les « chômeurs découragés », qui ne font plus de recherche active d’emploi mais veulent néanmoins travailler. On peut y ajouter le « non-emploi de longue durée », un agrégat conçu par l’OCDE au début des années 2000 afin de prendre en compte toutes les personnes qui n’ont pas travaillé depuis douze mois, qu’elles aient ou non recherché un emploi, ce qui aboutit à des estimations deux à trois fois supérieures aux chiffres du chômage de longue durée. On peut aussi noter avec l’UNÉDIC que pour nombre de chômeurs récurrents, l’alternance de périodes de chômage et d’emploi traduit des difficultés tenaces et de longue durée à trouver un emploi durable et à briser le cercle d’un chômage persistant, que l’on pourrait désigner comme un chômage discontinu de longue durée.
L’évaluation statistique du chômage de longue durée est donc un chantier ouvert puisque les conventions de mesure et les agrégats qui en découlent sont multiples. Mais l’énigme centrale reste celle de la distance des chômeurs de longue durée à l’emploi. Ici encore la réponse dépend des angles analytiques privilégiés, et ils sont également nombreux. Il est acquis néanmoins que chômage de longue durée et emploi ne peuvent être opposés puisque les chômeurs de longue durée – quelle que soit la manière de définir cette catégorie – veulent travailler. L’enjeu persistant est celui des conditions favorisant la réalisation de ces aspirations et la sortie durable du chômage de longue durée.
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1. Par Didier Demazière.
2. Une difficulté supplémentaire résulte du renouvellement très rapide des dispositifs. Cela accentue l’émiettement des évaluations, produites en ordre dispersé et publiées dans des supports très variés. Aussi la mesure des effets des politiques de lutte contre le chômage de longue durée est-elle sujette à débat, ce qui est plus largement le cas de l’efficacité des mesures de politiques de l’emploi. Voir à ce sujet C. Erhel, Les politiques de l’emploi. Paris : PUF, 2020.
3. Des méthodes de recrutement destinées à contourner les critères de sélection habituels, et défavorables aux chômeurs de longue durée, ont été expérimentées et mises en œuvre dans les dernières décennies. Mais elles demeurent des pratiques de niche sans véritable effet de levier, elles ne modifient qu’à la marge les profils des personnes recrutées. Voir par exemple : J.-M. Pillon, La méthode de recrutement par simulation de Pôle Emploi : un produit à placer ? Revue Française de Socio-Économie. 2014/2, 14, 115-134.
4. Enracinée dans l’économie des conventions, cette approche a donné lieu au cours des trente dernières années à de très nombreux travaux, inaugurés par : C. Bessy, F. Eymard-Duvernay (éds.), Les intermédiaires du marché du travail. Paris : PUF, 1997.
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